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Petit rappel du règlement pour le bien de tous… 
 
 Aspect extérieur de votre installation  

 

TOUTE MODIFICATION OU AMENAGEMENT EXTERIEUR (construction – modification de cabanon - pose d’un 
toit de protection – etc…) fait l’objet d’une demande d’autorisation écrite. 
 

Nous vous demandons ordre et propreté autour de votre installation. Les fraiseuses doivent être couvertes 
d'une bâche dans la surface réservée à l'emplacement de la caravane. Les plexiglas des cabanons 
doivent être retirés durant la saison d’été. 
 

Les véhicules ne doivent pas stationner près des caravanes, excepté pour décharger des 
marchandises. Ils sont ensuite parqués sur les places à disposition, à l’extérieur du camping.  
 
 

 Réglementation des tuyaux d’eau  
 

Les distributeurs d’eau ont été installés uniquement pour faciliter l’entretien « floral » des emplacements et 
PAS POUR LE RAVITAILLEMENT EN EAU POTABLE ! Après chaque utilisation, le robinet de sortie d’eau 
sera fermé au point de départ. Les tuyaux restent sur le terrain, ils ne doivent en aucun cas être enterrés. Les 
sorties d’eau sont partagées entre campeurs. Aucune alimentation fixe n’est autorisée (robinet). 
 

 

 Carte Campeur 
 

   Accès WIFI selon les conditions en vigueur dans le règlement.  

   Le restaurant du Centre Sportif (Halle de Tennis) vous accorde un rabais de 10 % sur la restauration tous 
les samedis. Profitez de la terrasse ensoleillée ! 

  Deux Multipass Portes du Soleil par installation sont à retirer à la Caisse du Centre Sportif dès le 24 mai. Ils 
seront échangés contre les cartes de l’an dernier. Si vous n’êtes pas en possession des anciens supports, un 
montant de Fr. 3.00 par carte sera facturé (selon directives reçues).  

Toutes les personnes inscrites sous votre installation bénéficient de l'entrée gratuite à la piscine à ciel 
ouvert. Présentation de votre carte campeur à l'accueil du Centre Sportif pour obtenir un laisser-passer. 

 

 Extincteur  
Nous vous rappelons que vous devez obligatoirement être en possession d’un extincteur (type 
mouillant avec antigel) à l’intérieur de votre caravane.  
 

Les informations détaillées des activités estivales sont sur le site internet de la station www.morgins.ch 
 

En vous souhaitant un très bel été à Morgins, nous vous présentons, Chers Campeurs, nos cordiales salutations. 
 
                                           Julie Dubos, Directrice 

  
 
 
 
 


